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LE DROIT DÕINFORMATION DES SALARIES  

EN CAS DE CESSION DÕENTREPRISE 

 

LOI SUR L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE DU 31 JUILLET 2014 
N°2014-856 (articles 19 et 20) 

 
 

ACTUALISATION 
 

DECISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL DU 17 JUILLET 2015 
(n°2015-476 QPC) 

 
LOI MACRON DU 6 AOÛT 2015  

(n° 2015-990) 
 

 
___________________ 

 

 
La loi sur l’économie sociale et solidaire (dite loi ESS) 
du 31 juillet 2014 a instauré un droit d’information 
des salariés en cas de cession d’entreprise. Ce droit 
d’information qui a lieu en amont (2 mois au moins 
avant la cession) a fait l’objet de vive critiques de la 
part des professionnels du droit et des chefs 
d’entreprises du fait de l’extrême gravité de la 
sanction encourue à défaut de cette information, à 
savoir la faculté pour chaque salarié de demander 
en justice la nullité de la cession intervenue. 
En outre, le texte de loi, applicable depuis le 
1er novembre 2014 a soulevé de nombreuses interrogations partiellement levées par la 
publication du décret d’application n°2014-1254 du 28 octobre et la mise à disposition par le 
ministère de l’économie d’un guide pratique rédigé par les services de la Direction Générale 
des Entreprises (DGE). 
La décision du Conseil Constitutionnel du 17 juillet  2015 et la Loi « MACRON » du 6 août 
2015 (n°2015-990) sont revenues sur les points les plus problématiques de ce droit 
d’information des salariés puisque, entre autres modifications, la nullité de la cession n’est 
désormais plus encourue. Voici donc un état des lieux de ce droit d’information des salariés 
en cas de cession au regard de ces derniers aménagements.  

          
Jean-Pierre Coron Julien Soy 
avocat associé juriste 
droit des sociétés 
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!  A quelle date cette loi est-elle applicable ? 

 
Ce dispositif concerne toutes les cessions conclues ˆ compter du 1er novembre 2014 et est 
d’application immédiate. 
(cf. article 98 de la loi ESS n¡2014-856 du 31 juillet 2014) 
 
Le décret du 28 octobre vient apporter deux précisions à cet égard : 
 
- la date de la cession à retenir pour apprécier le délai de deux mois à compter de l’information 

des salariés pendant lequel la cession ne peut être opérée, s’entend de la date de la réalisation 
du transfert de propriété. 

 (art. 1 du décret n°2014-1254 - nouveaux articles D.141-3 et D.23-10-1 du code de commerce). 
- une cession intervenant à l'issue d'une négociation exclusive organisée par voie contractuelle 

n’est pas soumise aux exigences d'information préalable des salariés si le contrat de 
négociation exclusive a été conclu avant le 1er novembre 2014. 

 (art. 2 du décret n°2014-1254). 
 
N.B. : On peut s’interroger sur une possible contrariété de cette disposition de nature réglementaire avec l’article 98 

de la loi ESS du 31 juillet 2014 qui dispose que la procédure d’information des salariés s’applique « aux 
cessions conclues trois mois au moins apr•s la date de publication » de ladite loi.  

 
 
 

ACTUALISATION  
 
Les nouvelles dispositions contenues dans la loi Ç MACRON  È du 6 aožt 2015 entreront en 
vigueur ˆ une date fixŽe par dŽcret (non paru ˆ ce jour) et au plus tard le 7 fŽvrier 2016. 
Par consŽquent toutes les dispositions de la loi ESS du 31 juillet 2014 restent pour lÕheure 
en vigueur. 
 
Cependant en vertu de la dŽcision du Conseil Constitutionnel du 17 juillet 2015, le non 
respect du dispositif nÕest plus sanctionnŽ par la nullitŽ depuis le 19 juillet 2015, date de la 
publication de cette dŽcision.  
 
 
 
 
 

!  Quelles sont les entreprises et les opŽrations concernŽes ? 
 
! Entreprises 
 

Le texte vise toutes les entreprises : 
 - n’ayant pas l’obligation de mettre en place un comité d’entreprise (soit toutes les entreprises 

de moins de 50 salariés) 
 - ayant l’obligation de mettre en place un comité d’entreprise et entrant dans la catégorie 

des PME au sens de la loi LME du 4 août 2008 (1).   

                                                
(1)  moins de 250 salariés et chiffre d’affaires annuel inférieur à 50 millions d’euros ou total de bilan ne dépassant pas 

43 millions d’euros 
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! OpŽrations  
 

. Le texte vise toutes les cessions de fonds de commerce. 
 
. Il vise aussi les cessions de participations. Seules sont concernées les cessions : 

 - d’« une participation reprŽsentant plus de 50 % des parts sociales d'une société à 
responsabilité limitée ». 
 

 - Ç des actions ou valeurs mobilières donnant acc•s ˆ la majoritŽ du capital d'une 
sociŽtŽ par actions È (SA, SAS, SCA).  

 
N.B. : ne sont donc pas concernées par ce dispositif d’information les cessions de parts sociales de sociétés autres 

que les SARL (SNC, SCS, toutes sociétés civiles).  
 Les SELARL, SELAFA, SELAS, SELCA étant respectivement assimilées aux SARL, SA, SAS et SCA selon la 

loi n°90-1258 du 31 décembre 1990, le dispositif devrait leur être applicable sous réserve de ce qui est 
précisé ci-après au titre des sociétés soumises à des contraintes légales sur la détention de leur capital. 

 
 

Le guide pratique publié par la DGE précise qu’ « une cession est toute opŽration juridique par laquelle une 
personne, le cŽdant, transmet la propriŽtŽ dÕun bien ˆ une autre personne, le cessionnaire. Une opŽration de 
cession peut donc •tre, notamment, une vente, une donation, une dation en paiement, une transaction, une fiducie, 
un Žchange ou un apport en sociŽtŽ ». 

 
 

ACTUALISATION 
 
La loi « MACRON » a restreint le champ des opérations concernées en ne visant plus que les 
ventes. En seront donc exclus, dès l’entrée en vigueur de la loi, les apports, échanges, partages 
ou donations. 
 
 
 
 
Existe-t-il des configurations permettant d’échapper à cette procédure ? 
 
La loi vise expressément certaines configurations pour les exclure du champs d’application du 
dispositif d’information des salariés ; d’autres sont plus implicites : 

 
 

! Entreprises visŽes par une procŽdure collective 
 
Ne sont pas concernées par cette nouvelle obligation d’information les entreprises faisant 
l'objet d'une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaires. 

 (art. L.23-10-6 2° et L.141-32 2°du code de commerce). 
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! SociŽtŽs soumise ˆ des contraintes lŽgales sur la dŽtention de leur capital 
 

Dans les sociétés soumises à une réglementation particulière prescrivant que tout ou partie de 
leur capital doit être détenu par un ou plusieurs associés ou actionnaires répondant à certaines 
conditions (ce qui est notamment le cas des sociétés d’exercice libéral), l’information des salariés n’est 
pas obligatoire si aucun d’eux ne remplit les conditions requises pour la détention des titres 
dont la cession est envisagée. 

 (art. L.23-10-4 du code de commerce). 
 
N.B. : En dehors de toute obligation légale, les statuts d’une société peuvent prévoir qu’une personne physique ou 

morale doit remplir certains critères pour pouvoir prétendre à la qualité d’associé. Dans l’hypothèse où 
aucun des salariés ne remplirait ces critères statutaires, la procédure d’information devra tout de même 
selon nous être respectée. 

 
 

! Transmissions familiales ˆ un conjoint, ascendant ou descendant 
 
Les cessions de fonds de commerce ou de participation ne sont pas soumises à la procédure 
d’information en cas de succession, de liquidation du régime matrimonial ou de cession de la 
participation ou du fonds à un conjoint, à un ascendant ou à un descendant. 

 (art. L.23-10-6 1° et L.141-32 1°du code de commerce). 
 
 

 
ACTUALISATION  

 
Seule la vente du fonds ou de la participation ˆ un conjoint, ascendant ou descendant sera 
exclue du dispositif dÕinformation des salariŽs lors de lÕentrŽe en vigueur de la loi 
Ç MACRON  È. 
 
 
 
! Distinction cession de parts sociales / cession de valeurs mobili•res ou dÕactions pour 

dŽterminer la quote-part de cession de droits sociaux dŽclenchant le dispositif 
dÕinformation 

 
Dans le cadre d’une cession de participation, la loi distingue de manière assez curieuse,  selon 
que la cession porte sur des parts sociales de SARL ou sur des actions ou valeurs mobilières : 

  
.  Dans les SARL, seules sont visées par l’obligation d’information les cessions d’une 

« participation reprŽsentant plus de 50 % des parts sociales ». 
  Ainsi à titre d’exemple le contrôle d’une SARL pourrait être transféré à un associé 

minoritaire détenant déjà 40 % du capital en lui cédant entre 10 % + 1 part et 49,99 % du 
capital sans que cette cession entre dans le champs du dispositif d’information des 
salariés.  

 
. Dans les sociétés par actions, sont concernées par le dispositif toutes les cessions 

« d'actions ou valeurs mobili•res donnant acc•s ˆ la majoritŽ du capital d'une sociŽtŽ par 
actions ». 
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Ainsi à titre d’exemple, il suffirait de transférer une seule action à un associé détenant 
déjà 50 % du capital d’une SAS, pour que cette cession puisse entrer dans le champs du 
dispositif d’information des salariés. Il serait donc beaucoup plus difficile d’échapper au 
dispositif d’information au niveau des sociétés par actions. 
Le guide pratique publié par la DGE va à l’encontre de cette interprétation du texte de la loi en affirmant que 
seules sont concernées les cessions d’un bloc majoritaire d’actions. Ainsi les cessions progressive de blocs 
minoritaires par l’exercice d’options d’achat ou de vente échapperaient au dispositif.  

Etant donné l’absence de caractère normatif de ce guide, nous ne pouvons que recommander d’observer la 
plus grande prudence sur ce point. 

 
Par ailleurs, la formule « donnant acc•s ˆ la majoritŽ du capital » laisse planer une 
ambiguïté en ce qui concerne les cessions indirectes d’une société par transfert du 
contrôle de la société la contrôlant elle-même. 
Exemple : soit une sociŽtŽ holding H ayant la forme dÕune SAS et dŽtenant 100 % du capital dÕune 
sociŽtŽ F ayant Žgalement la forme dÕune SAS. La sociŽtŽ H est dŽtenue ˆ 60 % par M. X et ˆ 40 % 
par M. Y. Si M. X c•de 10 % du capital plus une action ˆ M. Y, il sÕopŽrera un changement de 
contr™le dans la holding H et cette cession a bien pour effet de donner indirectement ˆ M. Y acc•s 
ˆ la majoritŽ du capital de la sociŽtŽ par actions F. Les salariŽs de la filiale sont ils d•s lors 
concernŽs par le dispositif dÕinformation ? 

 
 
 

! Seul le fonds de commerce est visŽ par la loi 
 
La loi utilisant le seul terme de « fonds de commerce », on devrait en déduire que sont exclues 
les cessions portant sur les « fonds libéraux » (ou plus précisément les opérations assimilées  
pour les praticiens telles que les cessions de clientèle civile, les cessions de cabinet, 
conventions de successeur, etc). 
 
Il en va de même pour les cessions de fonds artisanaux. 
Le guide pratique publié par la DGE confirme cette analyse concernant les fonds artisanaux.  

 
N.B. : La cession d’une branche d’activité autonome englobant a minima les éléments constitutifs d’un fonds de 

commerce, le dispositif nous semble logiquement applicable à ce type d’opération. 
 

 
 

Groupe de sociétés : sociétés holding et effectif salarié 
 

Il existe une incertitude concernant le cas des sociétés holding : 
Le plafond de 250 salariés doit-il s’apprécier par rapport à l’effectif de la seule société holding 
ou faut-il prendre en compte l’effectif des sociétés filiales ?  
L’interprétation littérale du texte conduit en l’état à apprécier le nombre de salariés au niveau 
de la société dont les titres ou le fonds de commerce sont cédés. 

 
Le guide pratique publié par la DGE confirme cette analyse en affirmant que les critères d’effectif (ainsi que ceux 
relatifs au chiffre d’affaire annuel et au total de bilan) s’apprécient au niveau de l’entreprise indépendamment de 
son éventuel rattachement à un groupe. 
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ACTUALISATION  
 
La loi Ç MACRON  È ajoute un nouveau cas dÕexclusion du droit dÕinformation des salariŽs 
en cas de vente : Ç si, au cours des douze mois qui précèdent la vente, celle-ci a déjà fait 
l'objet d'une information en application de l'article 18 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 
relative à l'économie sociale et solidaire È.  Rappelons que cet article 18 instaure un 
dispositif d'information pŽriodique (a minima une fois tous les 3 ans) des salariŽs sur les 
possibilitŽs de reprise d'une sociŽtŽ par les salariŽs. Le dŽcret dÕapplication relatif ˆ cette 
information pŽriodique nÕest toutefois toujours pas paru et celui-ci nÕest donc selon nous 
pas encore applicable. 
 
 
 
 

!  A quel moment faut-il donner lÕinformation aux salariŽs ? 
 
Le texte de loi indique que les salariés doivent être informés de la volonté de céder sans préciser 
à quel moment du processus de vente doit intervenir cette information.  
Cette information peut-elle être effectuée dès lors que le propriétaire du fonds de commerce ou 
de la participation visée a fait connaître sa volonté de céder alors même qu’aucun acquéreur ne 
serait encore connu et que les conditions d’une cession ne seraient pas encore arrêtées ?  
La rédaction actuelle du texte semble permettre cette position.  
 

Notre conseil : 
 
  Lorsqu’une annonce de l’intention de vendre n’est pas de nature à perturber l’entreprise (par 

exemple lorsque le propriétaire est proche de la retraite et que les salariés ont connaissance de la 
proximité d’une transmission), il apparaît préférable de procéder à cette information très en amont 
afin de faire courir le délai de deux ans pendant lequel peut intervenir une cession sans reformuler 
de nouvelle information. En effet l’avantage d’effectuer cette information de façon anticipée est 
précisément de ne pas avoir à divulguer d’informations sensibles qui ne seraient pas forcément 
disponibles au stade de la simple volonté de céder, même si le guide de la DGE précise  qu’en tout 
état de cause « le cŽdant et/ou lÕentreprise nÕont dÕobligation dÕinformer les salariŽs que de la 
volontŽ du cŽdant de procŽder ˆ  une cession » et « du fait que les salariŽs peuvent prŽsenter une 
offre dÕachat » (cf. observation ci-après sur le contenu de l’information). 

 
 
 

!  Sous quelle forme lÕinformation doit-elle •tre communiquŽe aux salariŽs ? 
 

La loi ESS se contente de préciser à ce sujet que l'information des salariés peut être effectuée 
par tout moyen de nature ˆ rendre certaine la date de sa rŽception par ces derniers. 
 
Le décret n°2014-1254 donne une liste non exhasutive des différentes modalités d’information 
pouvant être utilisées. 

 (cf art. 1 du décret n°2014-1254 - nouveaux articles D.23-10-2 et D.141-4 et du code de commerce) 
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En tout Žtat de cause il conviendra de se mŽnager la preuve de la rŽception de 
lÕinformation par chacun des salariŽs.  

 
Le guide pratique publié par la DGE précise que dans l’hypothèse d’une d’information des salariés par lettre 
recommandée avec accusé de réception et si le salarié ne vient pas retirer la lettre recommande qui lui a été 
adressée ou s’il la refuse, il convient de procéder une seconde fois par un autre moyen à cette même information. 

 
 

 
ACTUALISATION  

 
La loi Ç MACRON  È simplifie la procŽdure de notification de lÕinformation aux salariŽs 
puisque dŽsormais, lorsque l'information est faite par lettre recommandŽe avec demande 
d'avis de rŽception, la date de rŽception de l'information correspond ˆ la date de la 
premi•re prŽsentation de la lettre et non plus ˆ la date de rŽception apposŽe par 
lÕadministration des postes lors de la remise de la lettre ˆ son destinataire. 
 

 
 
 
 

!  Quel est le contenu de lÕinformation ? 
 
Il s’agit là d’un point de la loi sur lequel le décret d’application ne vient apporter aucune 
précision. 
 
S’agit-il d’une simple information quant à la volonté de céder ou d’une information complète 
(communication d’éléments destinés à permettre aux salariés de présenter une véritable offre de rachat ) ? Dans ce 
dernier cas, des questions aigües de confidentialité risquent de se poser puisque tous les salariés 
sont informés et qu’ils ne sont tenus que par une simple « obligation de discrŽtion » (et non de 
confidentialité juridiquement plus forte comme le projet de loi l’envisageait à l’origine). 
La transgression de cette obligation sera en tout état de cause dans les faits très difficile à 
démontrer et à sanctionner. 
 
Le guide pratique publié par la DGE affirme que le contenu de l’information se limite à l’indication de : 

- la volonté du cédant de procéder à une cession 

-  la possibilité pour les salariés de présenter une offre d’achat 

Selon la DGE, « la loi nÕimpose la transmission dÕaucune autre information et dÕaucun document relatif au 
fonctionnement, ˆ la comptabilitŽ ou ˆ la stratŽgie de lÕentreprise ». 

 
 
 

!  Quelle est la sanction dÕun dŽfaut dÕinformation des salariŽs ? 
 
Tout salarié peut demander devant le juge la nullité de la cession intervenue en méconnaissance 
du dispositif d’information des salariés. 
 
Cette sanction apparaît clairement disproportionnée au regard des conséquences de l’annulation 
d’une cession d’entreprise, outre son risque d’instrumentalisation par des salariés qui, pour une 
autre cause, seraient en litige avec l’entreprise. 
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ACTUALISATION  

 
En vertu de la dŽcision du Conseil Constitutionnel du 17 juillet 2015, le non respect du 
dispositif nÕest plus sanctionnŽ par la nullitŽ depuis le 19 juillet 2015, date de la 
publication de cette dŽcision se fondant sur lÕatteinte ˆ la libertŽ dÕentreprendre.  
 
La loi Ç MACRON  È du 6 aožt 2015, tenant compte de cette dŽcision, a remplacŽ la sanction 
de la nullitŽ par une amende civile, ˆ la demande du minist•re public, dont le montant ne 
peut excŽder 2 % du montant de la vente. 
 
Toutefois cette nouvelle sanction ne pouvant trouver application quÕˆ lÕentrŽe en vigueur 
de la loi, nous nous trouvons actuellement dans une pŽriode transitoire au cours de 
laquelle le non respect du droit dÕinformation des salariŽs ne peut •tre sanctionnŽ que sur 
la base de la responsabilitŽ civile dŽlictuelle (article 1382 du code civil). Les salariŽs 
devront donc Žtablir un prŽjudice devant le juge. 
 
 
 
 

_______________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe  :  tableaux synthŽtiques des principales dispositions de la loi ESS concernant le droit dÕinformation des 

salaries en cas de cession de participation et en cas de cession de fonds de commerce 



!"#!$#%$!&

de 50 à 249 salariés (PME) (2)

Opérations visées

Délai d'information des salariés

2 ans au plus t™t et 2 mois au plus
tard avant la cession. 
Contrairement ˆ la cession de fonds,
pas de prŽcision sur le
dŽclenchement du dŽlai de 2 mois
pendant lequel aucune cession ne
peut intervenir. Par prudence, il
faudra considŽrer que le dŽlai court
ˆ compter de la rŽception la plus
tardive.
Ce dŽlai peut •tre rŽduit si chaque
salariŽ a fait conna”tre sa dŽcision de
ne pas prŽsenter d'offre.
(L23-10-1 et L 23-10-5)

2 ans au plus t™t et au plus tard en m•me temps qu'il est
procŽdŽ ˆ l'information et ˆ la consultation du comité
d'entreprise en application de l'article L2323-19 du code du
travail
(L23-10-7 et L23-10-11)

Contenu de l'information

Notification de l'intention de vendre

destinataire

L'information est notifiŽe directement
aux salariŽs par le représentant légal
de la société 
(L23-10-1)

L'information est notifiŽe par le cŽdant ˆ la SociŽtŽ. Le chef
d'entreprise doit ensuite porter ˆ la connaissance des salariŽs
cette notification dans le dŽlai vu ci-dessus.

forme

Sanction

Assistance des salariés

Obligation de discrétion des salariés

Le cours de ce dŽlai de deux ans est suspendu entre la date 
de saisine du comitŽ et la date o• il rend son avis et, ˆ 
dŽfaut, jusqu'ˆ la date o• expire le dŽlai imparti pour rendre 
cet avis
(L23-10-11)

(1) ou entreprises de 50 salariŽs et moins de 250 salariŽs sans CE ni  DP
(2) ne dŽpassant pas un CA annuel de 50 millions d'euros ou un total de bilan de 43 millions d'euros

Les salariés peuvent se faire assister par un reprŽsentant de la CCI, de la chambre rŽgionale
d'agriculture, de la CMA territorialement compŽtentes en lien avec les chambres rŽgionales de
l'Žconomie sociale et solidaire et par toute personne dŽsignŽe par les salariŽs
(L23-10-2 et L23-10-9)

L23-10-3 - L23-10-9

Délai de réalisation de la cession

Au delˆ de deux ans ˆ compter de l'expiration du dŽlai de deux mois suivant la date de la 
notification, toute cession nŽcessite une nouvelle notification

(L23-10-5 et L23-10-11)

Sanction uniquement possible sur la base de la responsabilité civile

Volonté de vendre et possibilitŽ pour les salariŽs de prŽsenter  une offre de rachat
(L23-10-1 et L 23-10-7)

Par tout moyen de nature à rendre certaine la réception par les salariŽs - pour des exemples de
modalitŽs d'information cf.articles D23-10-2 du code de commerce.
(L23-10-3 et L23-10-9)

Loi n¡2014-856  relative ˆ l'Žconomie sociale et solidaire
(articles L.141-23 ˆ L.141-32 du code de commerce)

Apr•s dŽcision du Conseil Constitutionnel du 17 juillet 2015 (2015-476 QPC)
et avant entrŽe en vigueur de la Loi "MACRON" n¡2015-990 du 6 aožt 2015

CESSION DE PARTICIPATION

- de 50 salariés (1)

Toute cession  : 
- de participation reprŽsentant plus de 50 % des parts sociales d'une sociŽtŽ ˆ responsabilitŽ limitŽe 
- ou d'actions ou valeurs mobili•res donnant acc•s ˆ la majoritŽ du capital d'une sociŽtŽ par
actions

sauf : 
- en cas de succession, liquidation du rŽgime matrimonial ou cession ˆ un conjoint, ascendant ou
descendant
- pour les entreprises en procŽdure de conciliation, sauvegarde, redressement ou liquidation
judiciaires
(L23-10-1 et L23-10-7 - L23-10-6 et L23-10-12)
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de 50 à 249 salariés (PME) (2)

Opérations visées

Délai d'information des salariés

2 ans au plus t™t et 2 mois au plus
tard avant la cession. 
Contrairement ˆ la cession de fonds,
pas de prŽcision sur le
dŽclenchement du dŽlai de 2 mois
pendant lequel aucune cession ne
peut intervenir. Par prudence, il
faudra considŽrer que le dŽlai court
ˆ compter de la rŽception la plus
tardive.
Ce dŽlai peut •tre rŽduit si chaque
salariŽ a fait conna”tre sa dŽcision de
ne pas prŽsenter d'offre.
(L23-10-1 et L 23-10-5)

2 ans au plus t™t et au plus tard en m•me temps qu'il est
procŽdŽ ˆ l'information et ˆ la consultation du comité
d'entreprise en application de l'article L2323-19 du code du
travail
(L23-10-7 et L23-10-11)

Contenu de l'information

Notification de l'intention de vendre

destinataire

L'information est notifiŽe directement
aux salariŽs par le représentant légal
de la société 
(L23-10-1)

L'information est notifiŽe par le cŽdant ˆ la SociŽtŽ. Le chef
d'entreprise doit ensuite porter ˆ la connaissance des salariŽs
cette notification dans le dŽlai vu ci-dessus.

forme

Sanction

Assistance des salariés

Obligation de discrétion des salariés

Le cours de ce dŽlai de deux ans est suspendu entre la date 
de saisine du comitŽ et la date o• il rend son avis et, ˆ 
dŽfaut, jusqu'ˆ la date o• expire le dŽlai imparti pour rendre 
cet avis
(L23-10-11)

(1) ou entreprises de 50 salariŽs et moins de 250 salariŽs sans CE ni  DP

(2) ne dŽpassant pas un CA annuel de 50 millions d'euros ou un total de bilan de 43 millions d'euros

Volonté de vendre et possibilitŽ pour les salariŽs de prŽsenter  une offre de rachat
(L23-10-1 et L 23-10-7)

Par tout moyen de nature à rendre certaine la réception par les salariŽs - pour des exemples de
modalitŽs d'information cf.articles D23-10-2 du code de commerce.
(L23-10-3 et L23-10-9)

Responsabilité civile 

+ Amende civile à la demande du ministère public ne pouvant excéder 2 % du montant de la 
vente.

Les salariés peuvent se faire assister par un reprŽsentant de la CCI, de la chambre rŽgionale
d'agriculture, de la CMA territorialement compŽtentes en lien avec les chambres rŽgionales de
l'Žconomie sociale et solidaire et par toute personne dŽsignŽe par les salariŽs
(L23-10-2 et L23-10-9)

L23-10-3 - L23-10-9

Délai de réalisation de la cession

Au delˆ de deux ans ˆ compter de l'expiration du dŽlai de deux mois suivant la date de la 
notification, toute cession nŽcessite une nouvelle notification

(L23-10-5 et L23-10-11)

Loi n¡2014-856  relative ˆ l'Žconomie sociale et solidaire
(articles L.141-23 ˆ L.141-32 du code de commerce)

Apr•s dŽcision du Conseil Constitutionnel du 17 juillet 2015 (2015-476 QPC)
et apr•s entrŽe en vigueur de la Loi "MACRON" n¡2015-990 du 6 aožt 2015

CESSION DE PARTICIPATION

- de 50 salariés (1)

Toute vente  : 
- de participation reprŽsentant plus de 50 % des parts sociales d'une sociŽtŽ ˆ responsabilitŽ limitŽe 
- ou d'actions ou valeurs mobili•res donnant acc•s ˆ la majoritŽ du capital d'une sociŽtŽ par
actions

sauf : 
- en cas de cession  ˆ un conjoint, ascendant ou descendant
- pour les entreprises en procŽdure de conciliation, sauvegarde, redressement ou liquidation
judiciaires
- si, au cours des douze mois qui prŽc•dent la vente, celle-ci a dŽjˆ fait l'objet d'une information en
application de l'article 18 de la loi ESS n¡2014-856
(L23-10-1 et L23-10-7 - L23-10-6 et L23-10-12)
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de 50 à 249 salariés (PME) (2)

Opérations visées

Délai d'information

2 ans au plus tôt et 2 mois au plus
tard avant la cession. 
Le délai commence à courir à
compter de la date de la notification
(et non de la réception).
(cf. avis n°1181 C. CAVARD - 15.04.2014 -

commission des lois assemblée nationale)

Ce délai peut être réduit si chaque
salarié a fait connaître sa décision de
ne pas présenter d'offre
(L141-23 et L 141-26)

2 ans au plus tôt et au plus tard en même temps qu'il est
procédé à l'information et à la consultation du comité
d'entreprise en application de l'article L2323-19 du code du
travail
(L141-28 et L 141-31)

Contenu de l'information

Notification de l'intention de vendre
-

-

forme

Sanction

Assistance des salariés

Obligation de discrétion des salariés

Délai de réalisation de la cession

(1) ou entreprises de 50 salariés et moins de 250 salariés sans CE ni  DP

(2) ne dépassant pas un CA annuel de 50 millions d'euros ou un total de bilan de 43 millions d'euros

destinataire

Lorsque le fonds est exploité directement par le propriétaire, l'information est notifiée directement 
aux salariés
(L141-23 et L141-28)

Lorsque le propriétaire du fonds n'est pas l'exploitant, cette information est notifiée à l'exploitant et 
ce dernier doit en informer sans délai les salariés
(L141-23 et L141-28)

Par tout moyen de nature à rendre certaine la réception par les salariés - pour des exemples de 
modalités d'information cf.articles D141-4 du code de commerce.
La forme de la notification effectuée à l'exploitant du fonds par le propriétaire n'est pas précisée.
(L141-25 et L141-30)

Sanction uniquement possible sur la base de la responsabilité civile

Loi n°2014-856  relative à l'économie sociale et solidaire
(articles L.23-10-1 à L.23-10-12 du code de commerce)

FONDS DE COMMERCE

- de 50 salariés (1)

Toute cession de fonds de commerce sauf :
- en cas de succession, liquidation du régime matrimonial ou cession à un conjoint, ascendant ou 
descendant
- pour les entreprises en procédure de conciliation, sauvegarde, redressement ou liquidation 
judiciaires
(art. L141-23, L.141-27, L141-28 et L141-32)

Les salariés peuvent se faire assister par un représentant de la CCI, de la chambre régionale
d'agriculture, de la CMA territorialement compétentes en lien avec les chambres régionales de
l'économie sociale et solidaire et par toute personne désignée par les salariés.
(L141-24 et L141-29)

L141-25 et L141-30

Au delà de deux ans à compter de l'expiration du délai de deux mois suivant la date de la
notification, toute cession nécessite une nouvelle notification
(L141-26 et L141-31)

Après décision du Conseil Constitutionnel du 17 juillet 2015 (2015-476 QPC)
et avant entrée en vigueur de la Loi "MACRON" n°2015-990 du 6 août 2015

Volonté de vendre et possibilité pour les salariés de présenter 
une offre de rachat
(L141-23 et L141-28)
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de 50 à 249 salariés (PME) (2)

Opérations visées

Délai d'information

2 ans au plus tôt et 2 mois au plus
tard avant la cession. 
Le délai commence à courir à
compter de la date de la notification
(et non de la réception).
(cf. avis n°1181 C. CAVARD - 15.04.2014 -

commission des lois assemblée nationale)

Ce délai peut être réduit si chaque
salarié a fait connaître sa décision de
ne pas présenter d'offre
(L141-23 et L 141-26)

2 ans au plus tôt et au plus tard en même temps qu'il est
procédé à l'information et à la consultation du comité
d'entreprise en application de l'article L2323-19 du code du
travail
(L141-28 et L 141-31)

Contenu de l'information

Notification de l'intention de vendre
-

-

forme

Sanction

Assistance des salariés

Obligation de discrétion des salariés

Délai de réalisation de la cession

(1) ou entreprises de 50 salariés et moins de 250 salariés sans CE ni  DP

(2) ne dépassant pas un CA annuel de 50 millions d'euros ou un total de bilan de 43 millions d'euros

Toute vente de fonds de commerce sauf :
- en cas de vente à un conjoint, ascendant ou descendant
- pour les entreprises en procédure de conciliation, sauvegarde, redressement ou liquidation 
judiciaires
- si, au cours des douze mois qui précèdent la vente, celle-ci a déjà fait l'objet d'une information en 
application de l'article 18 de la loi ESS n°2014-856
(art. L141-23, L.141-27, L141-28 et L141-32)

Volonté de vendre et possibilité pour les salariés de présenter 
une offre de rachat
(L141-23 et L141-28)

Lorsque le fonds est exploité directement par le propriétaire, l'information est notifiée directement 
aux salariés
(L141-23 et L141-28)

Lorsque le propriétaire du fonds n'est pas l'exploitant, cette information est notifiée à l'exploitant et 
ce dernier doit en informer sans délai les salariés
(L141-23 et L141-28)

Loi n°2014-856  relative à l'économie sociale et solidaire
(articles L.23-10-1 à L.23-10-12 du code de commerce)

Après décision du Conseil Constitutionnel du 17 juillet 2015 (2015-476 QPC)
et après entrée en vigueur de la Loi "MACRON" n°2015-990 du 6 août 2015

FONDS DE COMMERCE

- de 50 salariés (1)

destinataire

Par tout moyen de nature à rendre certaine la réception par les salariés - pour des exemples de 
modalités d'information cf.articles D141-4 du code de commerce.
La forme de la notification effectuée à l'exploitant du fonds par le propriétaire n'est pas précisée.
(L141-25 et L141-30)

Responsabilité civile 

+ Amende civile à la demande du ministère public ne pouvant excéder 2 % du montant de la 
vente.

Les salariés peuvent se faire assister par un représentant de la CCI, de la chambre régionale
d'agriculture, de la CMA territorialement compétentes en lien avec les chambres régionales de
l'économie sociale et solidaire et par toute personne désignée par les salariés.
(L141-24 et L141-29)

L141-25 et L141-30

Au delà de deux ans à compter de l'expiration du délai de deux mois suivant la date de la
notification, toute cession nécessite une nouvelle notification
(L141-26 et L141-31)


